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DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS « DMS »

Société anonyme au capital social de 11 981 298 €.
Siège social : Pérols (Hérault), Parc d’activités de la Méditerranée, Lieudit les Galines.

389 873 142 r.c.s. Montpellier.

Avis de reunion.

Mesdames, Messieurs les actionnaires de la société DMS sont informés qu’ils seront convoqués en assemblée générale mixte ordinaire et extraordinaire
le 18 décembre 2008 à 9 heures 30 au siège social de DMS parc d’activités de la méditerranée à Pérols (Hérault), à l’effet de délibérer sur l’ordre du
jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire.

— Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article
L. 225-209 du Code de commerce ;

Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

— Délégation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-
209 du Code de commerce ;

— Utilisation des délégations en période d’offre publique ;

— Pouvoirs pour formalités.

Textes des résolutions relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire.

Première résolution (Programme de rachat d’actions). — L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise
ce dernier, pour une période de dix huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou
plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 9,5% du nombre d’actions composant le capital social, soit sur la
base du capital actuel 2 336 204 actions, pour un montant maximal de 23 362 040 euros, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles
opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale ordinaire du 2 juin 2008.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de :
— Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action DMS par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers
d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AFEI admise par l’AMF ;
— Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,
étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5% du capital de la société ;
— Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du
groupe dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un plan
d’épargne d’entreprise ou par attribution gratuite d’actions ;
— Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le cadre de la réglementation en vigueur ;
— Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la présente Assemblée Générale des actionnaires
dans sa deuxième résolution à caractère extraordinaire.

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, et aux époques que le conseil d'administration
appréciera, y compris en période d'offre publique dans la limite de la réglementation boursière. Toutefois, la société se réserve le droit de recourir à des
produits dérivés dans le cadre de la réglementation applicable.

Le prix maximum d’achat est fixé à 10 euros par action. En cas d’opération sur le capital notamment de division ou de regroupement des actions ou
d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, dans le respect des dispositions légales et réglementaires, à l’effet de procéder
à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Texte des résolutions révélant de la compétence de l’assemblée générale à titre extraordinaire.

Deuxième résolution (Délégation pour réduction de capital dans le cadre d’un programme de rachat d’actions objet de la première résolution). —
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des commissaires aux comptes :

1°) Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 9,5% du capital
calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédant, les actions que la
société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital
social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ;

2°) Fixe à 24 mois à compter de la présente Assemblée soit jusqu’au 18 décembre 2010, la durée de validité de la présente autorisation ;

3°) Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du
capital social, de modifier en conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.

Troisième résolution (Utilisation des délégations en période d’offre publique). — L'Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil
d'administration dans le cadre de l’article L.233-33 du Code de commerce :
— Autorise le Conseil d'administration, si les titres de la Société viennent à être visés par une offre publique, à mettre en oeuvre les délégations et/ou
autorisations qui lui ont été consenties aux termes des résolutions précédentes de la présente Assemblée ;
— Décide de fixer à dix-huit mois à compter de la présente Assemblée Générale, la durée de la présente autorisation ;
— Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs pour mettre en oeuvre, dans les conditions prévues par la loi, la présente autorisation.

____________________________

Le présent avis fait courir le délai pendant lequel les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R.225-71 du code de commerce, peuvent
adresser par lettre recommandée, au siège social de la société, une demande d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour de cette assemblée,
étant rappelé que toute demande d’inscription de projets de résolution doit parvenir à la Société au plus tard vingt cinq (25) jours avant la date de tenue
de l’assemblée générale.

Les questions écrites peuvent être envoyées par lettre recommandée au président du conseil d’administration au siège social ou par voie de courrier
électronique à l’adresse suivante : fhameon@dms.com au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent
être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Les actionnaires titulaires d'actions nominatives n'ont pas à produire le certificat constatant l'indisponibilité des actions inscrites en compte pour avoir
droit de participer à l'assemblée.

Tout actionnaire propriétaire d'une action a le droit d'assister personnellement à cette assemblée à charge de justifier de son identité, de voter par
correspondance ou de s'y faire représenter par un autre actionnaire ou par son conjoint dans les conditions légales et statutaires.

Tout actionnaire pourra participer à l'assemblée à condition que ses titres soient inscrits en compte sur les registres de la société en ce qui concerne les
actions nominatives, ou d'avoir déposé au siège social Parc d’Activités de la Méditerranée Lieudit Les Galines 34470 Perols une attestation de participation
délivré par une banque, un établissement financier ou une société de bourse dépositaire de ses titres en ce qui concerne les actions au porteur.

L'inscription en compte ou la production de l'attestation doivent être effectués au troisième jour ouvré précédant la date de tenue de l'assemblée à zéro
heure, heure de Paris.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation dans les
conditions prévues au II de l'article R.225-85 du Code de commerce, peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession
intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas,
le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie
la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Aucune cession, ni aucune autre opération réalisée après le
troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise
en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.

Un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration est à la disposition de tout actionnaire qui en fera la demande par lettre recommandée
avec accusé de réception reçue au siège social ou au service des assemblées de l'établissement mentionné ci-dessus, au plus tard six jours avant la date
de la réunion. Pour être pris en compte, ce formulaire, complété et signé, devra être parvenu au siège social, Parc d’Activités de la Méditerranée Lieudit
Les Galines 34470 Perols, trois jours au moins avant la date de l'assemblée. Les propriétaires d'actions au porteur devront joindre au formulaire l'attestation
de participation, comme dit ci-dessus.

Il est rappelé que le vote par correspondance est exclusif du vote par procuration.

Adresse du site permettant de voter aux assemblées : www.dms.com.

0814045


